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Carriere
Question écrite n° 7910

Texte de la question

M Edmond Gerrer depute du Haut-Rhin, appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de
l'interieur, charge des collectivites territoriales, sur les difficultes d'application des textes relatifs aux conditions
de promotion interne des agents territoriaux. En effet, les beneficiaires de ces promotions sont astreints a un
stage de formation de six mois a un an, dont une periode a effectuer hors de la collectivite d'origine. Or cette
contrainte est tres genante pour les fonctionnaires charges de famille, ainsi que pour la collectivite territoriale
dont les effectifs sont souvent restreints. Indirectement, elle a pour effet de reduire a neant les espoirs de
promotion sociale du personnel. Aussi, il lui serait reconnaissant d'examiner la possibilite de reserver aux seuls
stagiaires issus des concours externes les stages de perfectionnement, dont la necessite n'est d'ailleurs pas
remise en cause, afin de leur permettre d'acquerir une formation pratique et d'en dispenser, par contre, les
beneficiaires de la promotion interne.

Texte de la réponse

Reponse. - La formation initiale des agents territoriaux est prevue par les decrets du 30 decembre 1987 portant
statuts particuliers des cadres d'emplois de la filiere administrative et par le decret du 6 mai 1988 portant statut
particulier du cadre d'emplois des techniciens territoriaux. Les modalites de deroulement de cette formation sont
precisees par les dispositions des decrets du 14 mars 1988 pour les agents de la filiere administrative et du 8
mai 1988 pour les techniciens territoriaux. Ces derniers textes, qui ont recu l'avis favorable du Conseil superieur
de la fonction publique territoriale, attribuent au Centre national de la fonction publique territoriale la mission
d'organiser la formation initiale des agents territoriaux, dans le respect des regles tenant a la duree et a la nature
de la formation definies par les decrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois, mais dont les modalites
concretes d'organisation peuvent etre arretees en concertation avec les autorites territoriales. Ainsi, dans la
pratique, rien ne s'oppose a ce que la collectivite choisisse, en accord avec le Centre national de la fonction
publique territoriale, et dans les delais prevus par les textes, les periodes pendant lesquelles l'agent se trouve en
stage en tenant compte des besoins du service et du bon deroulement des stages. L'ensemble de ces
dispositions tend a garantir un niveau de formation satisfaisant pour les fonctionnaires territoriaux et a permettre
par la meme la mise en place d'une fonction publique territoriale de qualite.
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